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Elisabeth Fehrenbach, Traditionelle Gesellschaft und revolutionäres Recht. Die 
Einführung des Code Napoleon in den Rheinbundstaaten, Göttingen (Vanden- 
hoeck & Ruprecht) 1974, 226 Seiten. (Kritische Studien zur Geschichtswissen
schaft 13)

La remarquable £tude d’E. Fehrenbach consacr^e 4 l’introduction du Code 
Napoleon dans les Etats de la Confederation du Rhin aurait pu porter pour 
sous-titre: Histoire d’un 6chec. Car ce qu’elle retrace et fait comprendre en 
150 pages merveilleuses de clart£, de densit£ et d’intelligence, c’est comment 
des soci^t^s prer£volutionnaires - societes d’ordres k fondements juridiques 
f^odaux - rejett^rent la greffe que Ton avait tent^e sur elles d’un corps de 
droit postrevolutionnaire et fondamentalement liberal en depit des att^nua- 
tions apport^es par 1'Empire.

Apr£s Tilsit, au faite de sa puissance, le Protecteur de la Confederation 
avait exprim£ le voeu que les Etats membres adoptent le Code qu’il avait 
rebaptise de son nom. Seuls le royaume de Westphalie et le grand-duche de 
Berg, les deux Etats modales de la Confederation mais aussi les plus directement 
soumis ä l’influence franfaise, s’empress^rent de suivre cette recommandation 
et publi£rent rapidement et dans son integralite le Code Napoleon. Mais le 
chaos qui s’en suivit aussitot recompensa mal leur zhle et vint renforcer les 
preventions des autres Etats contre une initiative qu’ils jugeaient pour le moins 
inopportune. Aussi les petits Etats de la Confederation qui, malgre de longues 
discussions, n’avaient pu reussir k se mettre d’accord sur une procedure com
mune, firent-ils tout leur possible pour tourner dans la pratique les difficultes 
que ne manquerait pas de faire surgir chez eux l’application du Code, tout en 
sauvegardant les apparences pour ne pas froisser l’Empereur. Versant du vin 
vieux dans des outres nouvelles, les grands-duches de Bade et de Francfort 
promulgu^rent ainsi le Code mais en lui adjoignant toute une serie de disposi- 
tions particulikres qui en denaturaient l’esprit et en annulaient la port£e; quant 
aux duch^s de Nassau et de Hesse, ils suspendirent une bonne moiti£ des articles 
du Code jusqu’ä ce que les temps soient mürs pour leur mise en vigueur. Forts 
enfin de leur relative ind^pendance, le royaume de Bavi^re ne fit gu&re plus 
que des promesses dilatoires tandis que celui de Wurtemberg refusait carr&nent 
d’adopter le nouveau Code. Dans l’imm^diat, les resultats concrets de cette 
application sans conviction du Code Napoleon et de l’interpretation tr£s res- 
trictive qu’on en fit (lorsqu’il ne fut pas d£liber£ment tourn£ ou viol4) furent 
insignifiants pour ceux qui auraient dü en itre les premiers b£n£ficiaires, c’est- 
ä-dire la bourgeoisie et la paysannerie (k l’exception du grand-duch£ de Berg 
oü l’opposition paysanne aux modalit£s pr£vues pour le rachat des corv^es 
eut pour consequence le ddcret de septembre 1811 qui abolissait sans rachat 
les corvees arbitraires et non fix^es par un contrat regulier) - au point m?me 
qu’ E. Fehrenbach en vient a se demander si l’application du Code n’eut pas 
plutot pour effet (comme en Prusse, mutatis mutandis) d’aboutir non k une 
»Bauernbefreiung« mais k une »Herrenbefreiung«.

L’apport le plus neuf de l’£tude r£side dans la recherche des causes de l’^chec
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de la greife napoleonienne. L’historiographie allemande traditionnelle insistait 
surtout sur le p£ch£ originel d’une l^gislation ^trangere imposee par l’occupant 
(cf. Savigny); d’autres historiens mettent en avant la precipitation de l'exp£- 
rience, le fait que pendant les quelques ann£es oü eile fut tentee, l’importance 
croissante prise par les n&^ssites militaires imm^diates cr£ait les conditions 
les plus defavorables qui soient au succ£s d’une entreprise de longue haieine. 
Sans les r^cuser, E. Fehrenbach ram^ne ces explications ü leur juste place, c’est- 
ü-dire seconde, car pour eile, les v&ritables raisons sont d’ordre structurel.

Elles tiennent d’abord aux ambiguit^s de d£part qui ont hypotheque l’ave- 
nir. En imposant son Code, Napoleon voulait d’abord renforcer la cohesion 
de son Systeme d’alliances en lui donnant les memes bases juridiques et sociales; 
il esp^rait ensuite favoriser l’enrichissement des Etats allies et faciliter la mo- 
bilisation de ces richesses par une administration modernisöe; l’acceptation du 
Code n’etait pour lui qu’un moyen, parmi d’autres, en vue d’objectifs avant 
tout politiques et militaires. Des le debut d’autre part, des limites fkaient pre- 
vues ü son application, puisque l’Acte fondateur de la Confederation garan- 
tissait les droits et Privileges des princes mediatises et que la creation de la 
noblesse d’Empire avait eu pour cons£quence l’edification de irks nombreux 
majorats sur le territoire meme de la Confederation.

Les raisons de l’<khec tiennent ensuite et surtout aux structures politiques et 
sociales des Etats confeder^s. Dans ces soci^tes d’ancien regime, aux structures 
essentiellement agraires, seigneuriales et nobiliaires, oü manquait une bourgeoisie 
entreprenante, riche de talents, de terres et de capitaux et qui aurait pu soutenir 
les r^formes imposees d'en-haut, il n’y avait pas d’elite de rechange et le 
pouvoir politique ne pouvait donc se passer du concours de la noblesse, attadiee 
a ses Privileges et a l’ordre ancien des choses. En depit de leur intelligence 
souvent remarquable et de leur hauteur de vues, les quelques juristes et hauts- 
fonctionnaires liWraux, tels L. Harscher von Almendingen ou J. N. Brauer, 
attach^s sinc^rement au succ^s de la r£forme £taient trop isol^s pour pouvoir 
imposer leurs vues. Ce qui explique que l’on ait partout fait pr£valoir une 
Interpretation restrictive du Code qui, assimilant les redevances ü des rentes 
(rachetables apr£s accord des deux parties) et les corv^es ü des servitudes, 
faisait jouer en faveur des seigneurs les clauses protectrices de la propriete et 
renforjait plus qu’elle ne les affaiblissait les structures sociales traditionnelles. 
Non seulement on se privait ainsi du soutien £ventuel de la paysannerie (mais 
l’avait-on vraiment souhaite?) mais on allait aussi au-devant d’insolubles dif- 
ficultes administratives, £tant donn£ la complexite des operations de rachat 
et l’inadaptation ü cette täche des Echelons inf^rieurs de l’administration.

Pourtant, meme si E. Fehrenbach semble donner raison & ceux qui mettent 
en doute la possibilit^ de bouleverser en profondeur une soci£t4 par le moyen 
de r^formes imposees d’en haut (cf. les debats, souvent artificiels, de la gauche 
contemporaine autour du th£me r^forme revolution), eile montre egalement 
la f^condite cach^e de cet echec apparent auquel on en est trop souvent restö. 
Malgr£ ses imperfections, la mise en oeuvre du Code contribua en effet a clari- 
fier et ü simplifier les bases juridiques des societes concern4es et si eile n’abolit
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pas le Systeme seigneurial, eile retira au lien seigneurial son caractEre de droit 
public pour en faire un rapport privE, degradant ainsi la seigneurie en simple 
propriete. Dans la mesure d’autre part oü ils mirent en lumiEre la complEmen- 
taritE des libertEs civile et politique et la nEcEssitE d’une unification juridique 
et sociale par-delü le morcellement politique, les debats et discussions suscitEs 
par la reception du Code Napoleon contribuErent de maniEre dEcisive k la 
diffusion et au dEveloppement des idEes liberales et nationales, et ce n’est pas un 
hasard si le pays de Bade, ou le Code resta en vigueur aprEs 1814, fut le lieu 
d’Election de ce courant ideologique dans le »Vormärz«.

Par l’ampleur de ses vues et la clartE de son propos, cette Etude qui est k 
la rencontre de l’histoire des idEes politiques et de l’histoire sociale, Eclaire 
ainsi un aspect mal connu de la Periode napolEonienne et devrait faire date 
par les nombreux prolongements qu’elle ouvre.

Etienne Francois, Nancy

C. Ericsson (Ed.), Emigration from Europe (1815-1914). Select documents, 
London (Adam & Charles Black) 1976, 320 p. in 8° (Coli. Documents in Eco
nomic History).

Ce recueil de textes particuliErement suggestif est du k un auteur dEjä connu 
par ses Stüdes antErieures sur l’industrie americaine et l’immigrant europeen 
de 1860 a 1888, parue ä Harvard en 1957 et par son Etude plus rEcente sur 
»l’immigration invisible« parue k Leicester en 1972. Les documents sont re- 
groupEs en quatre parties d’importance inegale. La premiEre, la plus fournie, 
Evoque les causes de Immigration. Quelques statistiques precEdent une sErie 
de temoignages relatifs k des faits glanEs dans toute l’Europe, en Irlande, en 
1847 et en 1849, en Württemberg en 1869, en Hesse en 1870, en Mecklenbourg 
en 1865. Viennent ensuite des documents suEdois gEnEraux ou provenant des 
regions de Kalmar ou du Vermland. Un document rappelle la place de Immi
gration hongroise avec ses departs, et ses retours. Des statistiques, et une etude 
particuliEre de Immigration provenant du Basilicate montrent les aspects ori- 
ginaux du problEme italien. La qualite de lmtude fait regretter qu’une place 
plus importante n’ait pu Etre accordee aux aspects de Immigration russe, rE- 
duite ici k la seule Emigration israElite.

La seconde partie Etudie les problEmes de l’Emigration assistEe et de la colo- 
nisation. Le premier exemple retenu est celui de l’Afrique du sud oü le mouve- 
ment commenfa dEs la dEbut du XIXEme siEcle, le second celui de l’Australie 
mEridionale avec les expEriences de Wakefield qui devaient Etre amplifiEes 
en Nouvelle ZElande. L’auteur souligne la place prise tant par les autoritEs 
locales du pays d’accueil que par les grands proprEtaires dans le premiers efforts 
d’installation des nouveaux venus par une Prolongation outre-mer du paterna- 
lisme alors classique surtout dans les pays anglo-saxons. Les exemples de la 
politique d’encouragement a l’emigration pendant les famines de l’Irlande pour


